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Intitulé : Généralités Electre 
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1 - Objectif de la formation : 
 
A l'issue de la formation le stagiaire sera capable de : 

- Expliquer et reproduire l'architecture des systèmes Contrôle Commande Numérique 
(CCN) ; 

- Décrire les étapes de renouvellement/création de poste CCN, et se repérer dans DPC² 
(Application de gestion de configuration utilisé au sein de RTE) ; 

- Définir les caractéristiques de la maintenance CCN et trouver les documents associés. 
 

2 - Contenu de la formation : 
 
Le stage comprendra les thèmes ou sujets suivants : 

- Caractéristiques générales de la filerie ELECTRE ; 

- Architectures postes d, Poste Source et Grand Poste ; 

- Fonctionnalités des équipements ; 

- Périmètre de la maintenance CCN ; 

- Consultation des Fichiers Clients Sites dans DPC². 
 

3 -  Profil stagiaire : 
 
Public concerné : 
Les salariés ayant dans le cadre de leur fonction la nécessité de connaître l'architecture du 
Contrôle Commande Numérique, les problématiques d'intégration de ces systèmes dans les 
postes ainsi que la politique de maintenance mise en place sur ces matériels. 
 

4 - Compétences : 
 
Cette formation contribue à acquérir les compétences suivantes : 

- Connaître l'architecture de l'environnement CCN ; 

- Connaître et mettre en œuvre les politiques de maintenance CE (pour le CCN) ; 

- Savoir définir la consistance technique des travaux neufs et/ou renouvellement 
Contrôle Commande Local. 

 

5 - Modalité d'évaluation : 
 
Evaluation effectuée sous la forme d'un QCM et de l'observation lors des mises en situation 
pratiques durant le stage. 
 

6 - Les moyens pédagogiques, techniques et encadrement mis en œuvre seront : 
 

- Des séances de formation en salle,  

- Des études de cas concrets,  

- Des exposés théoriques,  

- Des dossiers techniques remis aux stagiaires. 


